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Annexe 1
Déclaration de principe du 30 janvier 1978

Chapitre 1
Siège social et sceau
1. Siège social.  Le siège social et la principale place d’affaires de la corporation Radio Centre-Ville Saint-Louis inc. (ci-après désignée « La corporation ») sont établis dans la cité de Montréal, au numéro 5212, boulevard Saint-Laurent ou à tout autre endroit sur l’île de Montréal que le conseil d’administration pourra de temps à autre déterminer.

2. Sceau.  Le sceau de la corporation, dont la forme est déterminée par le conseil d’administration, ne peut être employé qu’avec le consentement du président ou du secrétaire.
Chapitre 2    Les membres 

3.
Catégories.  La corporation comprend trois (3) catégories de membres, à savoir: les membres actifs, les membres associés et les membres affiliés.

4.
Membres actifs.  Les membres actifs peuvent être des membres actifs bénévoles ou des membres actifs employé(e)s.

4.a Membres actifs bénévoles : peut devenir membre actif bénévole de la corporation et renouveler ce statut toute personne physique qui n’est pas employée de la corporation et qui se conforme aux conditions d’admission ci-après mentionnées :

i) adhérer à la déclaration de principe de la corporation en date du 30 janvier 1978.

ii) pour une période minimum de trois (3) mois durant les six (6) mois précèdent la date de la demande d'adhésion ou de renouvellement :

a)
consacrer un minimum de cinq (5) heures par mois aux tâches de soutien ou encore,

b) participer à la réalisation, production ou à la mise en ondes d'une émission pendant au moins quinze (15) minutes par semaine et consacrer un minimum d'une (1) heure par mois à des tâches spécifiques dans l'une ou l'autre des catégories suivantes:

· levée de fonds

· promotion

· vente de publicité

· entretien et formation

· programmation (autre que l'émission du candidat)

· ou toute autre tâche déterminée par le conseil d'administration

iii)  appartenir à une équipe de production de la corporation et avoir la capacité de travailler en équipe.  Un individu peut participer à plus d'une équipe à la fois aux conditions suivantes :

a) que son niveau d'implication au travail de chaque équipe soit suffisant pour justifier ce statut spécial (à être évalué par le comité d'accueil adhésion).

b) qu'il ait seulement un vote lors des assemblées générales et spéciales de la corporation.

iv)  acquitter une cotisation annuelle selon le tableau qui suit :

· 10,00 $ sans emploi

· 15,00 $ régulier

· 15,00 $ ou plus/contribution

4.b Membres actifs employés : peut devenir membre actif employé toute personne physique à l’emploi de la corporation qui se conforme aux conditions d’admission ci-après mentionnées.

i) adhérer à la Déclaration de principes de la corporation en date du 30 janvier 1978.

ii) être employé de la corporation pendant au moins trois (3) mois et avoir passé sa période de probation.
 iii) acquitter une cotisation annuelle de 15,00$.

Le membre employé peut participer dans une équipe de production de la corporation uniquement à titre de producteur d'émission bénévole.  En pareil cas il est soumis aux mêmes règles applicables aux bénévoles non membres.

Nonobstant ce qui précède, le membre actif employé participe au même titre que le membre actif bénévole dans les assemblées générales de la corporation avec les limitations indiquées dans les présents règlements généraux.

Tout membre actif bénévole devient automatiquement membre actif employé à compter de son embauche par la corporation.  Il récupère son statut de membre actif bénévole au moment où se termine son lien d'emploi avec la corporation.

5. Membres associés. Peut devenir membre associé de la corporation et renouveler ce statut tout organisme, groupement ou association qui se conforme aux conditions d'admission ci-après mentionnées:

i)  adhérer à la déclaration de principe de la corporation du 30 janvier 1978.

ii)  être  responsable  de  la  production  d'au  moins  trente minutes de temps d'antenne par mois et ce durant une période d'au moins six (6) mois précédent la date de la demande d'adhésion ou de renouvellement.

iii) appartenir  à  l'une  des  équipes  de  production  de  la corporation.

iv) acquitter une cotisation annuelle de cinquante dollars (50,00$) ou tout autre montant fixé par le comité accueil-adhésion selon les ressources financières du candidat.

v) désigner un représentant lors de la demande d'adhésion ou de renouvellement pour les fins de l'exercice de son statut de membre.

Un membre associé peut changer de représentant en avisant par écrit le comité accueil adhésion. Tout représentant désigné doit être une personne qui participe activement aux activités de la corporation.

6. Membres affiliés. Il est loisible au comité accueil adhésion d'accorder le statut de membre affilié et de renouveler ce statut aux personnes ou aux organismes qui ont manifesté ou donné leu appui d'une façon substantielle à la corporation.

Les membres affiliés ont droit de vote aux assemblées générales et spéciales  de  la  corporation  en  autant  qu'ils  acquittent  une cotisation jugée acceptable par le comité accueil adhésion et qu'ils adhèrent à la déclaration de principe de la corporation en date du 30 janvier 1978.

7.  Demande d'adhésion et de renouvellement.  Les candidats au statut de membre de la corporation présentent leur demande d'adhésion en personne devant le comité accueil adhésion.  Dans  le cas d'un renouvellement, la présentation en personne n'est requise que si ledit comité le requière. Sous réserves des dispositions du présent règlement, le statut du membre de la corporation est en vigueur jusqu'au 31 janvier de l'année qui suit la date à laquelle il est accordé par le comité accueil adhésion.

Dans tous les cas, le paiement de la cotisation doit accompagner la demande d'adhésion ou de renouvellement.

8. Suspension et radiation. Seulement sur la recommandation du directeur  général ou d'une  équipe  de  production, le comité accueil adhésion peut suspendre pour une période qu'il détermine ou encore radier définitivement tout membre qui refuse ou omet de se conformer aux dispositions du présent règlement ou qui commet un acte jugé indigne, contraire ou néfaste aux buts poursuivis et aux intérêts de la corporation. Le comité informe par écrit le membre visé de la nature de l'acte ou de l'omission qu'on lui reproche et lui donne l'occasion de se faire entendre avant de rendre la décision.

Chapitre 3
Comité accueil adhésion

9.   Comité accueil adhésion.  Le comité accueil adhésion est composé de trois (3) membres du conseil d'administration, lesquels ne peuvent être des employés de la corporation.

Le  comité  accueil  adhésion  se  réunit  avec  chaque  équipe  de production, par l'entremise d'un délégué de chaque équipe, pour l'assister lors de la disposition des demandes d'adhésion et de

renouvellement.

Le comité siège quatre (4) fois l'an pour statuer sur les demandes d'adhésion soit en février, mai, août et octobre.  Aucun nouveau membre ne peut être accepté pendant les trente (30) jours qui précèdent l'assemblée générale annuelle.

Le comité dispose des demandes de renouvellement une (l) fois l'an en janvier de chaque année.

Le  comité  siège aussi  souvent  que nécessaire pour traiter  et disposer des cas qui lui sont soumis en vertu de l'art. 8 des présents règlements généraux.

Toute décision du comité accueil adhésion est prise par la majorité de ses membres.

En sus de ce qui est déjà énuméré par le présent règlement, les tâches du comité accueil adhésion consistent également à ce qui suit:

· expliquer aux nouveaux bénévoles le fonctionnement de la corporation   (structures,   statuts,   déclaration  de principe... )

· assurer  un  suivi  du  travail  des  nouveaux bénévoles pendant les trois (3) mois de leur probation soit par des réunions d'évaluation ou autres procédés.

· conserver et mettre à jour un registre des membres.

· préparer  le  formulaire de  demande  d'adhésion  et de renouvellement des candidats au statut de membre de la corporation  ainsi  que  les  cartes  de membres  de  la corporation.

Toute personne s'estimant lésée par une décision du comité accueil adhésion peut en appeler auprès du conseil d'administration dans les   dix  (10)  jours  de  la  décision  rendue.   Le  conseil d'administration est autorisé à adopter et suivre en cette matière la procédure qu'il pourra de temps à autre déterminer en autant qu'il ait donné à l'appelant l'occasion de se faire entendre. La décision du conseil d'administration sur l'appel est rendue à la majorité simple de ses membres et elle est finale.

Chapitre 4
Le conseil d’administration

10. Nombre.  Les affaires de la corporation sont administrées par un conseil d’Administration composé de neuf (9) membres dont l’un seul d’entre eux est également employé permanent de la corporation.  Tous les membres du conseil d’administration sont élus lors de l’assemblée générale des membres.  Le directeur général y siège d’office et n’a pas droit de vote.  Le représentant du comité des travailleurs i siège d’office et n’a pas droit de vote.

11. Durée des fonctions.  Chaque administrateur en fonction à la clôture de l’assemblée au cours de laquelle il a été nommé ou élu.  Il demeure en fonction pour un terme de deux (2) ans jusqu’à l’assemblée annuelle correspondante ou jusqu’à ce qu’il cesse de faire partie du conseil d’administration et d’occuper sa fonction telle que prévu ci-après.

12. Éligibilité.  Seuls les membres en règle de la corporation depuis au moins cinq (5) mois précédent la tenue de l’assemblée sont éligibles comme administrateur.

La candidature de toute personne déjà membre du conseil d’administration doit être appuyée par au moins cinq (5) autres membres en règle de la corporation depuis au moins cinq (5) mois.  Après deux (2) termes consécutifs aucune personne membre du conseil d’administration n’est rééligible.  La candidature de tout autre membre doit être appuyée par au moins dix (10) autres membres en règle de la corporation depuis au moins cinq (5) mois.

La candidature de tout membre au poste d’administrateur de la corporation doit être soumise, dûment appuyée, au secrétaire du conseil d’administration au moins vingt (20) jours avant la date prévue de l’assemblée.  Le secrétaire juge du bon ordre de la candidature et en informe le candidat dans un délai de soixante-douze (72) heures.  À la suite de l’avis du secrétaire, le candidat jouit d’une période supplémentaire de quarante-huit (48) heures pour corriger les lacunes, le cas échéant.

13. Élection.  Les administrateurs sont élus à l’expiration de leur terme par les membres au cours de l’assemblée annuelle.  Dans tous les cas, incluant lorsqu’il n’y a pas plus de candidat que le nombre d’administrateur à élire, les candidats doivent obtenir la majorité simple (50%+1) des voix validement données.  Pas plus de deux (2) membres appartenant à une même équipe de production ne peuvent être élus à titre d’administrateur de la corporation.

14. Retrait d’un administrateur.  Cesse de faire partie du conseil d’administration et d’occuper sa fonction, tout administrateur qui :

a) présente par écrit sa démission au conseil d’administration, soit au président ou au secrétaire de la corporation, soit lors d’une assemblée du conseil d’administration;

b) décède, devient insolvable ou interdit;

c) cesse de posséder les qualifications requises;

d) s’absente aux réunions régulières du conseil d’administration à trois (3) occasions consécutives ou encore lorsqu’il atteint un total de six (6) absences à l’intérieur d’une même année; ou

e) est destitué tel que prévu ci-après.

15. Vacances.  Tout administrateur dont la charge a été déclarée vacante peut être remplacé par résolution du conseil d’administration et ce remplaçant demeure en fonction jusqu’à la prochaine assemblée générale.  Lorsque des vacances surviennent dans le conseil d’administration, il est de discrétion des administrateurs demeurant en fonction de les remplir en nommant au poste vacant une personne possédant les mêmes qualités que celles requises de son prédécesseur et, dans l’intervalle, ils peuvent validement continuer à exercer leurs fonctions, du moment qu’un quorum subsiste.

16. Destitution.  Tout administrateur peut être démis de ses fonctions, pour ou sans cause, avant l’expiration de son terme, à une assemblée spéciale des membres convoquée à cette fin, par un vote des deux tiers (2/3) des membres présents.   À cette même assemblée, une personne dûment qualifiée peut être élue aux lieu et place de l’administrateur démis.  La personne ainsi élue ne reste en fonction que pour la durée non expirée du mandat de l’Administrateur destitué qu’elle remplace.

17. Pouvoirs généraux.  Le conseil d’administration administre les affaires de la corporation.  Il est le dépositaire de la charte de Radio Centre-Ville Saint-Louis et du permis d’opération de CINQ FM.

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de formuler la promesse de réalisation de la corporation au C.R.T.C. et de répartir le temps d’antenne entre les équipes de production selon les mandats reçus par l’assemblée générale des membres de la corporation et sous son approbation.

Les critères suivants serviront aux demandes de variation du temps d’antenne, ainsi qu’aux demandes de nouveau temps d’antenne :


1.
Autogestion de l’organisme :
Par la participation active de tous les membres aux activités de soutien de l’organisme.

2.
Service aux immigrant(e)s :
Par une variation importante dans le nombre de nouveaux arrivants que doit desservir une équipe de production.


3.
Présence communautaire :
Par le degré de présence de la radio dans la communauté, par la participation aux événements sociaux, culturels, politiques et économiques, tout en respectant la déclaration de principes.

Les équipes de production relèvent du conseil d’administration, lequel peur prendre toute mesure appropriée pour assurer le bon ordre à l’intérieur de l’équipe et entre les équipes ainsi que pour veiller au respect de la promesse de réalisation faire au C.R.T.C. par la corporation.  Le conseil d’administration peut également mettre sur pied des comités de travail auxquels seront appelés à participer les membres de la corporation.  Ces comités traitent des objets pour lesquels ils ont été formés et relèvent du conseil d’administration, auquel ils doivent faire rapport sur demande.

Le conseil d’administration est responsable des relations externes, notamment avec les agences gouvernementales et les bailleurs de fonds.

D’une façon générale, le conseil d’administration exerce tous les pouvoirs et pose tous les autres actes que la corporation est autorisée à exercer et à poser en vertu de sa charte, des lois habilitantes ou à quelque autre titre que ce soit.

L’acte posé par une ou plusieurs personnes agissant comme administrateur ou par un conseil d’administration n’est pas invalide par le seul fait qu’on découvre par la suite un vice dans l’élection de ces personnes ou du conseil entier ou d’un ou de plusieurs de ses membres ou que ces personnes ou l’un ou plusieurs ou la totalité des membres du conseil n’étaient pas habiles à être administrateurs; cette clause ne s’applique cependant qu’aux actes posés comme susdit avant l’élection ou la nomination du ou des successeurs respectifs des personnes concernées.

18. Code de déontologie.  Le conseil d’administration peut par résolution établir un code de déontologie auquel toute personne participant aux activités de la corporation sera tenue de se conformer.

Chapitre 5
Assemblées du conseil d’administration

19. Date.  Les administrateurs se réunissent aussi souvent que nécessaire, mais au moins une (1) fois par mois.

20. Convocation et lieu.  Les assemblées du conseil d’administration sont convoquées par le secrétaire ou le président, soit sur demande écrite d’au moins deux (2) des administrateurs.  Elles sont tenues au siège social de la corporation ou à tout autre endroit désigné par le président ou le conseil d’administration.

21. Avis de convocation.  L’avis de convocation à une assemblée du conseil d’administration se donne par téléphone.  Le délai de convocation est d’au moins un (1) jour franc.  Tout administrateur peut renoncer par écrit à l’avis de convocation.  Si tous les administrateurs sont présents ou si les absents y consentent par écrit, l’assemblée peut avoir lieu sans avis préalable de convocation.  L’assemblée du conseil d’administration tenue immédiatement après l’assemblée annuelle des membres peut être tenue sans avis de convocation.  La présence d’un administrateur à une assemblée couvre le défaut d’avis quant à cet administrateur.

22. Quorum et vote.  Le quorum pour la tenue des assemblées du conseil d’administration est de cinq (5) administrateurs.  Le quorum doit être présent pour toute la durée de l’assemblée.

23.  Président et secrétaire d’assemblée.  Les assemblées du conseil d’administration sont présidées par le président de la corporation.  C’est le secrétaire de la corporation qui agit comme secrétaire des assemblées.  À leur défaut, les administrateurs choisissent parmi eux un président et/ou un secrétaire d’assemblée.

24.  Procédure.  Le président de l’assemblée veille au bon déroulement de l’assemblée et en général conduit les procédures sous tous rapports.  Il soumet au conseil les propositions sur lesquelles un vote doit être pris.  A défaut par le président de l’assemblée de soumettre une proposition, tout administrateur peut la soumettre lui-même avant que l’assemblée ne soit ajournée ou close et, si cette proposition relève de la compétence du conseil d’administration, le conseil d’administration en est saisi sans qu’il soit nécessaire qu’elle soit appuyée.  A cette fin, l’ordre du jour de toute assemblée du conseil d’administration est présumé prévoir pendant laquelle les administrateurs peuvent soumettre leurs propositions.  A défaut par le président de l’assemblée de s’acquitter fidèlement de sa tâche, les administrateurs peuvent à tout moment le destituer et le remplacer  par une autre personne.

25. Vote.  Chaque administrateur a droit à une voix et toutes les questions doivent être décidées à la majorité.  Le vote est pris à main levée, à moins que le président de l’assemblée ou un administrateur ne demande le scrutin, auquel cas le vote est pris par scrutin.  Si le vote est pris par scrutin, le secrétaire de l’assemblée agit comme scrutateur et dépouille le scrutin.  Le vote par procuration n’est pas permis et le président de l’assemblée n’a aucune voix prépondérante au cas de partage des voix.
CHAPITRE 6    LES OFFICIERS

26. Désignation et élection.  Le conseil d’administration doit, à sa première assemblée suivant l’assemblée annuelle des membres, et par la suite lorsque les circonstances l’exigent élire ou nommer, parmi les administrateurs, les officiers de la corporation, à savoir :

· le président
· le secrétaire
· le trésorier
27. Durée du mandat.  Sauf si le conseil d’administration le stipule autrement lors de son élection, chaque officier sera en fonction à compter de son élection jusqu’à la première assemblée du conseil d’administration suivant la prochaine élection des administrateurs, ou jusqu’à ce que son successeur soit élu ou nommé et qualifié.

28. Vacances.  Toute vacance dans un poste d’officier peut être remplie en tout temps par le conseil d’administration.  L’officier ainsi nommé reste en fonction pour la durée non écoulée du mandat de la personne qu’il remplace.

29. Pouvoirs devoirs des officiers.  Les officiers ont tous les pouvoirs et les devoirs ordinairement inhérents à leur charge, sous réserve des dispositions de la loi ou des règlements, et ils ont en plus les pouvoirs et devoirs que le conseil d’administration leur délègue ou impose.  Les pouvoirs des officiers peuvent être exercés par tout autre administrateur spécialement nommé par le conseil d’administration à cette fin. En cas d’incapacité d’agir de ces officiers.

30. Président. Le président préside de droit toutes les assemblées du conseil d’administration.  Il signe tous les documents requièrent sa signature.  Il a le contrôle général et la surveillance des affaires de la corporation, à moins qu’un directeur général ne soit nommé.

31.  Secrétaire.  Le secrétaire assiste aux assemblées des membres et du conseil d’administration et il supervise la rédaction des procès-verbaux.  Il remplit toutes les fonctions qui lui sont attribuées par les présents règlements ou par le conseil d’administration.  Il a la garde du sceau de la corporation, de son registre de procès-verbaux et de tous autres registres corporatifs.  Il est chargé des avis de convocation aux administrateurs et aux membres.

32. Trésorier.  Le trésorier a la charge et a la garde des fonds de la corporation et de ses livres de comptabilité.  Il tient un relevé précis de l’actif et du passif ainsi que des recettes et déboursés de la corporation, dans un ou des livres appropriés à cette fin.  Il doit laisser examiner les livres et comptes de la corporation par les administrateurs.  Il dépose dans une institution financière déterminée par le conseil d’administration, les deniers de la corporation.

33. Directeur général.  Le conseil d’administration peut nommer un directeur général qui ne doit pas être un administrateur de la corporation.  Le directeur a l’autorité nécessaire pour diriger les affaires de la corporation et pour employer et renvoyer les agents et employés de la corporation mais le conseil d’administration peut lui déléguer des pouvoirs moindres.  Il se conforme à toutes les instructions reçues du conseil d’administration et il donne au conseil d’administration ou aux administrateurs les renseignements que ceux-ci peuvent exiger concernant les affaires de la corporation.

CHAPITRE 7    EXERCICE FINANCIER, CONTRATS, CHEQUES   

34. Exercice financier.  L’exercice financier  de la corporation se terminera le 31 août de chaque année ou à toute autre date fixée de temps à autre par résolution du conseil d’administration.

35. Contrats.  Tous les actes, effets de commerce, transferts, contrats, engagements, obligations et autres documents qui requièrent la signature de la corporation devront être signés par le président et aussi le secrétaire ou le trésorier.  Le conseil d’administration peut en tout temps par résolution, autoriser d’autres personnes à signer au nom de la corporation.  Cette autorisation peut être générale ou se limiter à un cas particulier.  Sauf tel que susdit et sauf toute disposition au contraire dans les règlements de la corporation, aucun officier, représentant ou employé n’a le pouvoir ni l’autorisation de lier la corporation par contrat ou autrement ni d’engager son crédit.

36. Chèques et traites.  Tous les chèques, lettres de change et autres effets, billets ou titres de créances, émis, acceptés ou endossés au nom de la corporation devront être signés par le ou les administrateurs, officiers ou représentants de la corporation que le conseil d’administration désignera par résolution et de la manière déterminée par le conseil; n’importe lequel de ces administrateurs, officiers ou représentant peut endosser seul les billets et les traites pour perception au nom de la corporation par l’entremise de ses banquiers et peut endosser les billets et les chèques pour dépôt à la banque de la corporation au crédit de la corporation; ces effets peuvent aussi être endossés ‘’pour perception‘’ ou ‘’pour dépôt’’  à la banque de la corporation à l’aide d’un timbre de caoutchouc à cet effet.  N’importe lequel de ces administrateurs, officiers ou représentants peut ajuster, régler, vérifier et certifier les livres et comptes entre la corporation et ses banquiers, recevoir les chèques payés et les pièces justificatives et signer les formules de règlements de solde de même que bordereaux de quittance ou de vérification de la banque.

37. Dépôts.  Les fonds de la corporation devront être déposés au crédit de la corporation auprès de la ou des banques, caisses populaires ou compagnies de fiducie que le conseil d’administration désignera par résolution.

38. Déclarations.  Le président, le directeur général, le secrétaire ou le trésorier, ou l’un quelconque d’entre eux, ou toute autre personne à ce autorisé par le conseil d’administration, sont autorisés et habilités à répondre pour la corporation à tous les brefs, ordonnances et interrogatoires sur faits et articles émis par toute cour, à répondre au nom de la corporation sur toute saisie-arrêt dans laquelle la corporation est tierce-saisie, à faire tout affidavit ou déclaration assermentée en relation avec telle saisie-arrêt ou en relation avec toute procédure à laquelle la corporation est partie, à faire des demandes de cessions de biens ou des requêtes pour ordonnances de liquidation ou de séquestre contre tout débiteur de la corporation, de même qu’à être présents et à voter toute assemblée de créanciers des débiteurs de la corporation et à accorder des procurations relatives à ces procédures.

CHAPITRE 8    ASSEMBLÉE DES MEMBRES

39. Assemblée annuelle.  L’assemblée annuelle des membres de la corporation a lieu à la date au mois de novembre ou décembre que le conseil d’administration fixe chaque année.  L’assemblée annuelle est tenue à tout endroit sur l’île de Montréal, fixé par le conseil d’administration.

L’ordre du jour de l’assemblée annuelle est préparé par le conseil d’administration et consiste notamment à :



*  Recevoir le rapport annuel du conseil d’administration.

* Recevoir le bilan financier et approuver les prévisions    budgétaires de la corporation.



* Nommer un vérificateur des comptes de la corporation.

* Ratifier les règlements adoptés par le conseil d’administration depuis la dernière assemblée annuelle de membres.

* Élire les membres du conseil d’administration dont le terme expire.

* Considérer tous les niveaux sujets proposés par l’assemblée.  L’introduction d’un nouveau sujet doit être approuvée par les trois quart (3/4) des membres présents avant qu’il ne soit discuté.

40. Assemblées spéciales.  Les assemblées spéciales des membres sont tenues à l’endroit fixé par  le conseil d’administration.  Il appartient au président ou au conseil d’administration de convoquer ces assemblées, lorsqu’elles sont jugées opportunes pour la bonne administration des affaires de la corporation.  Cependant, le conseil d’administration est tenu de convoquer une assemblée spéciale de membres sur réquisition à cette fin, par écrit, signée par au moins un cinquième (1/5) des membres, et cela dans les trente jours (30) jours suivant la réception d’une telle demande écrite, qui devra spécifier le but et les objectifs d’une telle assemblée spéciale.

41. Avis de convocation.  Avis de convocation de chaque assemblée annuelle et de chaque assemblée spéciale des membres doit être affiché dans les locaux de la corporation au moins dix (10) jours avant la date fixée pour l’assemblée.  L’avis de convocation d’une assemblée doit mentionner le temps et le lieu de l’assemblée.  L’avis de convocation d’une assemblée annuelle peut, mais ne doit pas nécessairement, spécifier les buts de cette assemblée.  L’avis de convocation d’une assemblée spéciale doit mentionner en termes généraux toute affaire dont il doit être pris connaissance et disposé à cette assemblée. 

L’omission accidentelle dans l’avis de convocation de la mention d’une des affaires qui doivent être prises en considération à l’assemblée n’empêche pas L’assemblée de prendre cette affaire en considération.  Il n’est pas nécessaire de donner un avis de convocation de la reprise d’une assemblée ajournée.

La signature de l’avis de convocation d’une assemblée peut être manuscrite, estampillée, dactylographiée, imprimée ou autrement  reproduite mécaniquement.

42. Président et secrétaire de l’assemblée.  Les membres présents à l’assemblée choisissent parmi eux un président et un secrétaire d’assemblée.

43. Quorum.  Le quart (1/4) des membres en règle de la corporation constitue le quorum pour toute assemblée de membres.  Le quorum doit être présent pour toute la durée de l’assemblée.

44. Ajournement.  Une assemblée des membres peut être ajournée en tout temps sur un vote majoritaire à cet effet, et cette assemblée peut être tenue telle qu’ajournée sans qu’il soit nécessaire de la convoquer à nouveau.  Lors de la reprise de l’assemblée ajournée, si un quorum est présent toute affaire qui aurait pu être transigée lors de l’assemblée en cours de laquelle l’ajournement fut voté peut être validement transigée.

45. Droit de vote.  A une assemblée des membres, les membres en règle depuis au moins trente (30) jours ont droit à une voix chacun.  Le vote par procuration n’est pas permis.

46. Décision à majorité.  Sauf disposition contraire, dans la loi, toutes les questions soumises à une assemblée des membres seront tranchées par une majorité simple (50% plus 1) des voix validement données.

47. Vote à main levée.  A moins qu’un vote par scrutin secret ne soit  demandé, le vote est pris à main levée. Dans ce cas, les membres votent en levant la main et le nombre de voix se calcule d’après le nombre de mains levées.  La déclaration par le président de l’assemblée qu’une résolution est adoptée et une entrée faite à cet effet dans le procès-verbal de l’assemblée constitue,  à première vue, la preuve de ce fait, sans qu’il soit nécessaire de prouver la quantité ou la proportion des voix enregistrées en faveur de cette résolution ou contre elle.

48. Vote par scrutin secret.  Si la majorité simple (50% plus 1) des membres présents le demande, le vote est pris par scrutin secret.  Chaque membre remet aux scrutateurs un bulletin de vote sur lequel il inscrit le sens dans lequel il exerce sa voix.

49. Scrutateurs.  Le président de toute assemblée des membres peut nommer deux personnes (qui peuvent, mais ne doivent pas nécessairement être membres de la corporation) pour agir comme scrutateurs à cette assemblée.  Leurs fonctions consistent à distribuer et recueillir les bulletins de vote, de compiler le résultat du vote et le communiquer au président de l’assemblée.

50. Procédure aux assemblées.  Le président de toute assemblée des membres veille au bon déroulement de l’assemblée et y conduit les procédures sous tous les rapports, et sa discrétion sur toute matière est décisive et lie tous les membres. Il a notamment le pouvoir de déclarer irrecevables certaines propositions, de dicter la procédure à suivre, sujet aux présents règlements, et d’expulser de l’assemblée toute personne qui n’a pas le droit d’y assister ainsi que tout membre qui y sème la perturbation ou ne se plie pas aux ordres du président.

Une déclaration par le président de toute assemblée qu’une résolution a été adoptée, ou adoptée à l’unanimité, ou adoptée par une majorité définie, constitue une preuve concluante de fait.

Le président d’une assemblée des membres e en tout temps durant l’assemblée, le pouvoir de l’ajourner de temps à autre, et il n’est pas nécessaire de donner un avis de convocation pour la reprise de la séance ainsi ajournée.  Dans l’éventualité d’un tel ajournement, il peut être pris connaissance et disposé à la reprise de l’assemblée de toute affaire dont il aurait pu être pris connaissance et disposé lors de l’assemblée originale.

À défaut par le président de l’assemblée de s’acquitter fidèlement de sa tâche, les membres peuvent à tout moment le destituer et le remplacer par une autre personne choisie parmi les membres.

CHAPITRE 9           INTERPÉTATION ET MODIFICATION

51. Annexe.  La déclaration de principe du 30 janvier 1978, jointe en annexe fait partie intégrante des présents règlements généraux de la corporation.

52. Interprétations.  Autant que possible les présents règlements généraux ont été rédigés en termes génériques englobant les genres masculin et féminin.  Dans tous les cas, l’utilisation du genre masculin inclut et comprend le genre féminin et désigne aussi bien les femmes que les hommes.

53. Modifications.  Toute modification ou abrogation de la déclaration de principe du 30 janvier 1978 aux présents règlements généraux doit être approuvé par au moins les trois quart (3/4) des membres de la corporation réunis lors d’une assemblée générale spéciale des membres convoqués à cette fin pour laquelle au moins un quart (1/4) des membres en règle sont présents.

ADOPTÉS CE SIXIÈME JOUR DE SEPTEMBRE 1997

RATIFIÉS CE DIX-NEUVIÈME JOUR D’OCTOBRE 1997

ET CE DIXIÈME JOUR DE DÉCEMBRE 2000

____________________

PRÉSIDENT

____________________

SECRÉTAIRE

ANNEXE 1     DÉCLARATION DE PRINCIPES

Afin de répondre aux intérêts et aux besoins du quartier, CINQ FM offrira une programmation équilibrée dont l’accent sera mis sur l’information et le divertissement à caractère local.  Partant de ce principe, CINQ FM privilégiera l’accès aux ondes d’abord aux citoyens et groupements de citoyen-ne-s du quartier, mais en particulier à ceux qui sont défavorisé-e-s par rapport aux autres médias d’information.

CINQ FM entend respecter l’hétérogénéité de la communauté et ce dans un esprit d’impartialité.  En principe, le droit à la programmation des minorités sera respecté autant que celui de la majorité.  CINQ FM étant un outil de communication communautaire, les groupes ethniques pourront donc s’exprimer dans leurs langues.  Le développement  des relations et le dialogue entre différents groupes ethniques  et linguistiques seront encouragés dans le but d’une compréhension mutuelle.  En somme, nous travaillerons à la création des conditions objectives pour assurer la participation active des immigrant-e-s dans la société québécoise.

La population du centre-ville sera mieux servie en s’assurant de sa participation  active aux émissions.  CINQ FM va donc privilégier la participation de ses auditeurs en leur permettant l’accès aux ondes; en offrant sur une base continue un apprentissage à la production d’émissions; en mettant en évidence les talents musicaux et littéraires locaux; en organisant ou en favorisant l’organisation de forums où peuvent être discutés les sujets d’intérêts publics; en encourageant les approches nouvelles et innovatrices à ce médium qu’est la radio; en produisant des émissions développant l’esprit critique plutôt que la conformité.

CINQ FM restera indépendant et n’appuiera aucun parti, secte ou doctrine.  Il n’entend pas pour autant limiter l’accès aux ondes.  Au contraire, il veut s’assurer d'une ouverture permettant à chacun-e de s’exprimer tout en empêchant qui que ce soit d’autre de le faire, et ce, dans le cadre d’une distribution équitable du temps d’antenne.

CINQ FM  demeurera libre de réfuter tout dogme et travaillera avec un esprit de journalisme démocratique.  En tout temps, la programmation sera orientée de façon à promouvoir  les intérêts des citoyen-ne-s à faible revenu habitant notre zone d’écoute.

L’acceptation de cette déclaration de principes est la condition pour devenir membre de Radio Centre-Ville Saint-Louis.

30 janvier 1978
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